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La liberté pour les

partisans du gouvernement,

pour les membres du parti
— si nombreux soient-ils,

ce n'est pas la liberté.

La liberté, c'est toujours
celle de ceux qui pensent

autrement...
Rosa LUXEMBOURG

(cit. „Die Frau", mars 1948).

V=

Prochain numéro, 10 avril un
En raison des jours fériés de
Pâques, notre journal ne pourra
paraître le 3 ^avril.

Dotations cantonales neuchâteloises

18-14 mars 1948

Vote communal féminin
7316 citoyens contre 14584 ont bien voulu,

samedi et dimanche., accorder aux femmes

leurs droits de citoyennes. En 1941

ils étaient 5589 contre 17068 et 5436 contre

12017 en 1919. 11 y a donc progression

constante avec un écart de 1767 voix
en notre faveur depuis 1941. A ce train-
là, encore deux ou; trois votations et nous
y serons

Le soir même du 14 mars, le Comité
d'action de Défense du Suffrage féminin,
composé de femmes et d'hommes, dont
d'éminents juristes et dies, professeurs,
décidait de rester constitué et jetait les
bases de son activité future : séances
d'information dans des cercles restreints d'hommes

et de femmes, nominations de femmes

plus nombreuses dans les commissions
communales et cantonales : écoles, orphelinats,

hôpitaux, tribunaux de Prud'femmes,
commissions financières (puisque les femmes

alimentent les caisses de l'Etat) ; lutte
contre l'instinct de domination chez l'homme

et chez la femme la crainte de déplaire
au conjoint et au mari éventuel.

La campagne fut courte. Elle débuta,
le 3 mars, par l'envoi, dans tous les
ménages du canton, de la première de nos
2 feuilles spéciales de propagande, reçue
par tous les abonnés du « Mouvement ».
Elle reproduisait notre affiche, rappelant
la descente des républicains sur le chef-
lieu et la conquête du suffrage masculin,
précurseur du vote universel escompté
pour 1948.

Une nouveauté dans le comité de
patronage : il groupait 129 personnes, dont
deux conseillers d'Etat. Mari et femme
ont souvent signé ensemble les proclamations.

La deuxième feuille, joliment illustrée,

paraissait la semaine suivante, avec
slogans et déclarations. Pendant la
dernière semaine, ce fut dans tous les
journaux du canton un duel à coup de plume.
« Le vote des femmes n'a rien changé à
la politique, Mme Roosevelt l'a dit »
écrivent les adversaires, nous répondons par
une immense annonce d'un quart de page :

« L'opinion de Mme Roosevelt a été tronquée

» et nous donnons la citation
complète.

En dernière heure une très grande
annonce informe le public que « le féminisme

a tué la vie de famille en Suède». On
ne dit pas naturellement que la Suisse est
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un des pays où les divorces sont le plus
nombreux...

L'affiche du comité antisuffragiste n'eut
pas l'heur de plaire au public, qui s'amusa

à la gribouiller et à la surcharger,
pour répondre à la question : « Où est
maman » Un pauvre diable d'homme y
est affalé devant son assiette lamentablement

vide, avec ses deux gosses.
Notre comité répond par une jolie

annonce-vignette, où la maman,, souriante,
apporte de la cuisine, la soupière fumante.
Malgré l'usine, malgré les « ménages »

qu'elle fait ailleurs, le rôti n'est pas
brûlé.

Les conférences eurent un grand succès;
celle de la Chaux-de-Fonda fut même
annoncée par autos et haut-parleurs. Nous y
reviendrons dans le prochain numéro.

En annonçant les résultats, la « Feuille
d'Avis », (comme par hasard) se trompe et
nous attribue, en gros caractères, Les résul¬

tats du « sucre », plus mauvais que les
nôtres. Dans les commentaires, elle qui
se dit neutre, est nettement discourtoise
et dépourvue de bonne foi.

Notre avance est incontestable. L'argument

des étrangers, qui chez nous votent
sur le terrain communal, a certainement
porté. Mais le sol helvétique est dur à

labourer. Malgré la générosité de nos
partisans qui nous a permis de faire une
campagne intensive, trop d'électeurs, mal
informés, restent sur leurs positions
désuètes. La victoire ne sera pas gratuite,
elle nous coûtera beaucoup d'efforts,
efforts que nous sommes prêts à fournir.

Nos voisines, les Françaises, ont conquis
leur émancipation politique dans des
circonstances tragiques. Souhaitons à notre
peuple de ne pas payer trop cher la
maturité qui lui permettra d'appeler la femme
suisse à collaborer avec lui dans
l'administration de la cité. Clara Waldvogel.

Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance

Dimanche soir, 29 février, M. le
Conseiller fédéral Petitpierre a adressé au peuple

suisse un appel urgent afin que chacun
vienne en aide aux millions d'enfants qui,
en Europe, sont menacés dans leur santé et
dans leur vie, partout où règne la disette
sinon la famine.

C'était, dans notre pays, l'ouverture de
la vaste campagne qui, en mars et en avril,
va s'efforcer d'atteindre tous, nos
concitoyens et concitoyennes. Cette campagne
s'insère dans le plan mondial dont il a été
question au siège des Nations Unies, à

Qenève, les 16, 17 et 18 février dernier.
Pour la première fois se réunissait, en

Europe une conférence régionale composée,
d'une part, de 14 délégués représentant
leurs gouvernements et de délégués
représentant 47 organisations non-gouvernementales

dont l'activité sera précieuse lors de
l'action de secours qui commence. A noter
que ces organisations n'ont pas été choisies
parce qu'elles jouissent d'un statut consultatif,

mais seulement en raison des buts
qu'elles poursuivent.

L']dée de cette action, en faveur de
l'enfance avait été émise à l'Assemblée générale

des Nations Unies, en décembre 1946.
Le Conseil économique et social, en mars
1947, chargea le Secrétaire général des
N. U. de lancer l'appel et de prendre co-
tact avec les organisations privées. Le
Secrétariat est entré en relations avec 700
organisations qui prêteront leur appui.

Un comité international consultatif
constitué, tint sa première séance en décembre
1947, à Lake-Success. Elle réunissait, outre
les représentants des organisations non-
gouvernementales de la catégorie « A », les
délégués de 30 pays. La réunion de février,
à Qenève, permettait aux délégués régionaux

de prendre connaissance du plan
élaboré à Lake-Success et de discuter les
modalités de la collecte envisagée, les plans
de répartition des secours et les moyens
d'établir le contact entre les comités
nationaux qui se constituent dans chaque
pays, et les organisations privées.

M. Ording, le directeur de l'Appel des
Nations Unies en faveur de l'enfance
exposa tour à tour aux deux groupes de
délégués, la nature de cette action et ses buts.
Les Nations Unies avaient créé un « Fonds
international de Secours à l'Enfance »

(FISE). Ce fonds, organisme intergouvernemental,

groupant les représentants de 26
gouvernements, tirait ses ressources de
contributions gouvernementales, de contributions

volontaires et de fonds rendus
disponibles par l'UNRRA qui avait pris fin.

L'« Appel », par contre est une institution

chargée de se procurer des ressources
par voie de collectes ; il a trois buts
principaux :

1. Aider financièrement le FISE qui

doit pourvoir aux besoins, de 460 millions
d'enfants affamés, dont 230 millions sont
réellement menacés de mourir de faim.

2. Donner forme, direction et cohésion
à une masse innombrable de personnes
désireuses de secourir personnellement les
enfants qui en ont besoiiL

3. Développer l'entente et l'amitié
internationales.

Les délégués gouvernementaux et les
délégués privés, lors de leur séance mixte,
entendirent M. Borcic du FISE parler des
efforts considérables qui ont déjà été faits,
mais c'est le problème du lait qui partout
appelle une solution urgente.

M. Sidky, Gutte et Me. Dougall, de
l'Organisation mondiale de la- santé, parlèrent
de la mortalité infantile élevée, des retards
que l'on constate dans la croissance, des
progrès de la tuberculose, du rachitisme,
de la syphilis prénatale, maux que l'on
pourrait combattre par une alimentation
plus riche. Toutes constatations, qui prouvent

combien l'Appel est urgent. C'est
pourquoi les délégués décidèrent de mettre
tout en œuvre pour la réussite des collectes
qui vont débuter. Le 29 février, est une
date un peu prématurée, mais le temps
presse et l'on ne peut attendre que tous les
comités nationaux soient prêts. On prévoit
que les collectes seront terminées vers le
31 mai.

En Suisse.
Répondant à l'Appel du Secrétaire des

Nations Unies, a été fondée l'association
« Aide suisse à l'Europe » qui, jusqu'ici
comprend les œuvres de secours suivantes :

Entr'aide protestante.
Action de secours des églises de Suisse.
Union suisse de Charité.
Oeuvre suisse d'entr'aide ouvrière.
Croix-Rouge suisse, Secours aux enfants.
Don suisse.
En outre, un Comité National s'est constitué,

le 13 janvier 1948, qui comprend non
seulement les représentants des œuvres de
secours, mais des représentants des milieux
de toute la population. L'organisation de
la collecte est confiée à un comité d'action
de 7 membres. Celui-ci a ouvert, à Zurich,
30 Löwenstrasse, un office central. Un
office de contrôle désigné par le Conseil
fédéral vérifiera la comptabilité.

Chacun sera invité à donner « le gain
d'un jour pour les enfants du monde».
Chaque don doit être volontaire et l'on ne
doit donner sa contribution à la collecte
que d'ime seule manière.

Dans chaque entreprise, employeurs et
employés procéderont entre eux à leur
collecte. Ceux qui travaillent dans les
professions libérales recevront un bulletin de
versement.

Le don des femmes sera recueilli par les
organisations féminines.

On amènera la jeunesse à contribuer
a la collecte par l'exécution d'un travail
supplémentaire ou par des manifestations
speciales. Enfin, la campagne sera clôturée
par une vente d'insignes qui s'adressera
ainsi, une seconde fois, à la population.Les sommes récoltées seront répartiesde la manière suivante :

Le 50o/o sera mis à la disposition des
5 œuvres de secours qui en disposeront à
leur gré.

Le 40 o/o sera utilisé par ces mêmes
œuvres pour des actions de secours conformes

au plan établi' par les Nations Unies
(UNAC).

Le 10 o/o sera versé à titre de contribution
directe de la Suisse au Fonds

international de Secours à l'Enfance.
Enfin, nos grandes organisations

féminines se sont réunies à Zurich, le 8 mars,afin de prendre contact avec un représentant
du Comité d'action et élaborer leur

plan. Elles ont lancé à toutes leurs
sections locales, un appel) les invitant à
procéder à leur collecte à l'intérieur de leurs
cercles féminins.

Nul doute que les femmes suisses ne
soient prêtes, une fois de plus à faire tout
leur devoir ; et celles qui, au soir diu
29 février, entendirent notre conseiller
fédéral leur parler, tandis qu'elles avaient puréunir leurs enfants autour d'une table servie,

ne sauraient rester sourdes à la plainte
de tant d'enfants malheureux. A. W. O.

Journée internationale des Femmes
Notre journal ayant paru sous forme de

propagande neuchâteloise, le 6 mars, nous
n'avons pu annoncer les, deux manifestations
prévues, à. Lausanne et à Genève, dont on
trouvera ici quelques échos.

A Lausanne, le 8 mars.
Dans cette ville, c'est le ; comité du

8 mars » qui est chargé d'organiser cette
manifestation annuelle des femmes pour la paix.
L'assemblée se tint à' la Salle des XXII Cantons

et fut présidée par Mme A. Jeannet
qui annonça que, cette année, l'effort
financier, chaque fois destiné à soulager des
enfants, permettrait d'envoyer des vivres et
du matériel scolaire, aux enfants de la
province de Lucania (sud de l'Italie).

Puis, elle donna la. parole à Mme Violette
Taillens qui, parlant au nom des coopératives

romandes, recommanda de lutter contre
le profit, afin d'enlever; à l'argent son pouvoir

dominateur, et de lutter pour construire
une économie fraternelle.

Mlle Berthe Vuillemin insista sur l'orientation

spirituelle des esprits vers une plus
grande compréhension d'autrui, vers un
respect absolu de la parole donnée, de l'engagement

pris, vers le développement de ce qui
est divin en l'homme.

Le côté économique du> problème fut
présenté par Mme E. Carrard : il faut à tout
prix enrayer la hausse des prix, ce facteur
de mécontentement, de troubles, de lutle des
classes. En Suisse, l'action est engagée contre

la spirale des prix, si le franc suisse ne
gardait pas sa valeur, toutes les réformes
sociales entreprises perdraient leur efficacité.
Il appartient aux femmes de s'unir pour agir
et d'apprendre à respecter scrupuleusement
l'opinion d'autrui.
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